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Le principe du brevet se fonde sur l’idée de « juste récompense » à l’innovation technique. Une
dérive juridique conduit cependant des offices de brevets a étendre abusivement la notion
d’invention dans le domaine du vivant. Au point de permettre à certains industriels de contrôler des
domaines qui devraient pourtant rester libres de droits, et de renforcer leur position déjà
monopolistique sur les techniques de modifications génétiques.

Selon l’article 52 de la Convention sur le Brevet Européen (CBE), un brevet est délivré pour « toute
invention dans tous les domaines technologiques, à condition qu’elle soit nouvelle, qu’elle implique
une activité inventive et qu’elle soit susceptible d’application industrielle ». L’invention doit être « 
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